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Service pré-alya! Premier pas de l’étranger

Une seule adresse 
pour l’étudiant nouvel 
immigrant en Israël 

Minhal
Ha-Studentim 
L’Office des Etudiants 

Service pour les candidats potentiels de 
l’étranger
˜ Information et conseil personnalisé sur les 

possibilités d’études en Israël
˜ Vérification des équivalences de diplômes
˜ Examen du dossier pour l’obtention de l’aide 

accordée par l’Office des Etudiants
˜ Programme d’intégration adapté aux besoins 

du candidat
˜ Inscription à des programmes spécifiques

Le service est proposé dans les langues suivantes: 
anglais, russe, espagnol et français

Pour les touristes se rendant en Israël: 
˜ Réunion d’information avec des étudiants 

nouveaux immigrants ayant réussi leur 
intégration

˜ Information et explication sur le système des 
hautes études

˜ Visites de groupes dans les campus 
universitaires

˜ Forum d’information et salon des études

Comment nous contacter?

Adresses, téléphones et courriels

Le département académique:

Tel.: 02-621-45-77/6

Département du service pré-alya:
Service pour les candidats de l’étranger et les 
délégués de l’Agence juive:

Pour les anglophones:

naomis@moia.gov.il Tel.: 02-621-45-89

Pour les francophones:

fabien@moia.gov.il Tel. : 02-621-45-82

Pour les hispanisants:

moniksms@moia.gov.il Tel.: 02-621-46-05

Pour les russophones:

smrus@moia.gov.il Tel. : 02-621-46-19

Les bureaux régionaux selon le lieu 
d’habitation et l’institut d’études:

Jérusalem:

15, rehov Hillel, Jérusalem. Tel.: 02-621-45-38/43

Tel-Aviv:

6, rehov Esther Hamalka, Tel-Aviv. Tel.: 03-520-91-55

Beer Sheva:

31, rehov Shazar, Beer Sheva.  Tel.: 08-626-12-29

Haïfa:

15, rehov Pal Yam, Haïfa.  Tel.. 04-863-11-40

����� ��������� ������
L'Office des Etudiants
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Ministère de

l'Intégration israélien Agence Juive Pour Israël
Département de l’information

Pour les réunions d’information de groupe 
en Israël et visites dans les campus 
universitaires.

Pour les anglophones:

mseng@moia.gov.il Tel.: 02-621-45-91   

Pour les francophones:

msfra@moia.gov.il Tel.: 02-621-59-92  

Pour les hispanisants:

mslat@moia.gov.il Tel.: 02-621 -45-92  

Pour les russophones:

msrus@moia.gov.il Tel: 02-621-45-91 



Quelles conditions faut-il remplir 
pour bénéficier de l’aide aux
études?

Statut: Nouvel immigrant (Olé) / Mineur de retour 
(Katin Hozer) / Citoyens immigrants (Ezrah Olé)
Période de séjour en Israël: le nouvel immigrant 
devra entamer ses études dans les 36 mois suivant 
l'Alya (non comprise la période du service national 
ou militaire)
Limite d’âge (Au début des études):
Mékhina : 23 ans
Licence/diplôme : 27 ans
Diplôme de Technicien supérieur : 28 ans
Master/Reconversion professionnelle : 30 ans
Conditions requises:
Etre titulaire du baccalauréat ou du diplôme de fin
d’études (suivant le pays d'origine)
Répondre aux exigences de l'établissement 
d'enseignement supérieur
Réussir l’année universitaire/académique
Etudier dans les instituts reconnus par l’Office des
Etudiants
* Aide non accordée pour les diplômes similaires de l’étranger ou 
d’Israël

Durée de l’aide: 3 ans

Quels sont les instituts reconnus 
par l’Office des Etudiants?

˜ Diplômes universitaires:
Les universités
Les instituts de hautes études
Les instituts académiques
Les instituts technologiques
Les instituts de formation de maîtres
* Les instituts reconnus par le Conseil de l’Enseignement 

supérieur (hautes études). Excepté les instituts ayant des 
antennes en Israël.

˜ Diplômes d'Etat:
Instituts technologiques pour ingénieurs sous 
l’égide de l’Institut technologique gouvernemental 
(Maat)
Ecoles pour les métiers de la santé sous la 
supervision du ministère de la Santé
Ecoles d’Art reconnues par le ministère de 
l’Education
Séminaires et instituts de formation de maîtres 
– dans le milieu orthodoxe (harédi) reconnus par 
le ministère de l’Education

*Instituts reconnus par l’Etat.

Principaux programmes d'intégration pour 
les étudiants nouveaux immigrants
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Quelle aide accorde-t-on à 
l’étudiant nouvel immigrant?
˜ Financement des études: Pour 

une licence, un master, un diplôme 
d’enseignant et de technicien 
supérieur

˜ Activités sociales: connaissance 
d'Israël et intégration à la société

˜ Encadrement par des moniteurs 
et des professionnels pour un 
accompagnement individuel ou de 
groupe 

˜ Information et conseils sur le 
système des hautes études en Israël

˜ Orientation pour le choix des études
˜ Aide et cours de soutien
˜ Programme Sha’hak – service social 

communautaire
˜ Orientation vers des fonds ou des 

services de prêts pour l’obtention 
d’une aide financière

L’Office des Etudiants –
Minhal Ha-Studentim
Est un service du département du ministère de 
l’Intégration et de l’Immigration. Il travaille en 
coopération avec l’Agence juive auprès des 
étudiants. Chargé d’appliquer la politique du 
gouvernement israélien et de l’Agence juive, il 
a pour mission d’accueillir les jeunes étudiants 
juifs en Israël.

Principaux objectifs de l’Office des
Etudiants: 

˜  Encourager l’Alya des jeunes étudiants.
˜  Orienter les jeunes vers un parcours    

académique adéquat.
˜  Renforcer leur appartenance à la société  

 israélienne.
L’Office des Etudiants est le principal
intermédiaire entre candidats potentiels à 
l’Alya et étudiants nouveaux immigrants d'une 
part et les divers instituts académiques en 
Israël d'autre part.

• Oulpanim
• Oulpanim dans les 
   centres d'intégration
• Oulpanim en kibboutz

Programmes pour jeunes:
• Atid
• Programmes spéciaux

Durée: 5 moisֿ Durée:5 mois

Programmes pré-académiques
MÉKHINA UNIVERSITAIRE TAKA
• Pour l'étudiant titulaire d'un 

diplôme de fin d'études non
équivalent au baccalauréat 
israélien

• Mékhina comme condition 
d'acceptation par l'institut 
d'études ou université

• L'étudiant titulaire  d'un 
baccalauréat étranger 
équivalent au baccalauréat 
israélien

• L'étudiant ayant achevé deux 
semestres d'études dans 
une université officielle

• L'étudiant souhaitant étudier 
dans un institut n'exigeant 
pas la Mékhina

• L'étudiant candidat pour un 
Master

Durée: une année 
académique: oulpan d'été et 
deux semestres (11 mois)

Durée:
5 mois: 1 semestre

    Etudes supérieures




